
Madame, Monsieur, 

Nous sommes très étonnés de la teneur de votre message car nous pensons communiquer 
assez  largement  sur  les  projets  réalisés  par  la  municipalité  et  sur  leur  finalité, 
notamment via le bulletin municipal que vous devriez recevoir tous les 2 mois dans votre 
boite aux lettres, mais encore via le site internet de la ville  www.ville-lannoy.fr, par la 
tenue de réunions d’informations ou le panneau lumineux situé place Carnot.

Le rond-point de la Porte de Lille est un projet qui a été décidé dès 1995 pour améliorer 
la sécurité. Plus de 10.000 véhicules circulent sur cet axe routier chaque jour. La voie 
étant presque en ligne droite, la plupart des véhicules ne respectaient pas la limitation 
de vitesse et mettaient en danger la vie des piétons. Les passages « protégés » qui se 
trouvaient en lieu et place du rond-point ne l’étaient pas ! Beaucoup de Lannoyens étaient 
d’ailleurs venus signaler la dangerosité de ce lieu. Il en était de même pour les voitures 
qui souhaitaient quitter la rue Jean de Lannoy. Le manque de visibilité et la rapidité avec 
laquelle les voitures arrivaient de la rue de Lille rendaient l’opération dangereuse. C’est 
la principale raison pour laquelle ce rond-point a été créé. 
Quant à son financement, il a entièrement été pris en charge par le Conseil Général et 
par  Lille  Métropole  Communauté  Urbaine.  La  municipalité  a  réussi  à  trouver  ses 
partenaires de sorte que seul son aménagement soit à la charge de la commune (soit une 
économie  de  270.000€).  Nous  avions  communiqué  toutes  ces  informations  dans  le 
« Lannoy est à vous » n°1. Nous avions également convié tous les Lannoyens à une réunion 
le 11 avril 2008 pour les informer sur les travaux du rond-point et son aménagement. Le 
projet de réaliser une fontaine sur ce rond-point, présenté dès cette réunion, a été très 
bien accueilli par la population. C’est la raison pour laquelle ce projet a vu le jour !

Les enjeux écologiques sont une des principales préoccupations de la municipalité. Nous 
avons revu depuis près de 2 ans la politique de fleurissement de la ville (Cf. Article P.4  
du « Lannoy  est  à  vous »  n°4) pour  privilégier  le  fleurissement durable.  Nous  avons 
également investi dans des cuves de récupération d’eaux de pluie pour arroser les fleurs 
(Cf.  Article  P.  8  du  Lannoy  est  à  vous »  n°2).  La  commune  développe  la  gestion 
différenciée (Cf. Article P.8 du « Lannoy est à vous » n°7) et mène des actions auprès 
des  jeunes  via  les  mercredis  récréatifs  et  les  ALSH  pour  les  sensibiliser  à 
l’environnement.  Pour ne vous  donner qu’un exemple,  le thème de l’ALSH de cet été 
s’intitulait : « Sauvons notre planète » (Cf. Article P. 12 du « Lannoy est à vous » n°8). 
Sans parler des actions menées à l’école « Le petit Prince » (Cf. article P. 8 du « Lannoy 
est à vous » n°7). 
Enfin, concernant plus spécifiquement la fontaine, celle-ci est en circuit fermé. Elle ne 
consomme donc pas d’eau.
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Les agents municipaux des espaces verts sont diplômés et compétents en la matière. Ils 
ont le souci de l’écologie et de l’environnement. C’est la raison pour laquelle ils ont choisi 
d’exercer ce métier. S’ils arrosent les plantes (avec l’eau de pluie récupérée) un jour de 
pluie, ils en ont jugés préalablement la nécessité. La pluie n’apporte que 10% des besoins 
en eau d’une plante. Il faut donc pour éviter son dépérissement l’arroser même en cas de 
pluie. 

Concernant enfin les impôts locaux, la municipalité s’est engagée à ne pas augmenter la 
part communale et malgré la crise, malgré la baisse des dotations d'État, malgré les 
réformes concernant le fond de compensation de TVA, elle a tenue ses promesses (Cf.  
le compte-rendu de séance du conseil municipal du 18 février 2009 publié notamment  
dans le « Lannoy est à vous » n° 7) et nous continuerons en ce sens. 

Nous espérons avoir répondu à vos inquiétudes et nous nous tenons à votre disposition 
pour  toute  information  complémentaire.  Si  vous  avez  des  questions  plus  spécifiques 
relatives à l’environnement, n’hésitez pas à les poser aux agents des espaces verts qui 
sillonnent les rues de la ville pour la garder propre et entretenue.

Bien cordialement,

Michel Colin, le 6/10/2009


